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CONVENTION D’ANIMATION 

DU CAFE DES PARENTS « LES PARENTHESES » DE SAINT-AV E 
 

 
ENTRE 
 
La commune de Saint-Avé, dont le siège est sis, place de l’Hôtel de Ville - 56890 SAINT-AVÉ, représentée par 
son Maire, Madame Anne GALLO dûment habilitée à l’effet de signer la présente convention par 
délibération du conseil municipal n°........... du  ****************, ci-après désignée par le terme « Ville », 
 
D’une part, 
 
ET 
 
L’association La Maison du Droit représentée par Monsieur Jean-Yves LE DOUARIN, président,  
 
 
D’autre part, 
 

 
 
CONTEXTE 
 
La ville de Saint-Avé a mis en place un café des parents « Les Parenthèses » depuis 2012, proposé comme 
un outil de soutien à la parentalité. Il est un lieu convivial de paroles, d’échanges et d’informations sur 
l’éducation, ouvert à tous les parents. La participation est libre, anonyme et gratuite, sans inscription.  
Les ateliers thématiques ont lieu à raison de 4 à 5 dates, le lundi, par année civile. 
Chaque atelier thématique est proposé à deux créneaux différents : 14h-16h et 20h30-22h30. 
Les dates sont définies collégialement en fin d’année civile précédente. 
Les rencontres se font sous forme d’ateliers thématiques (en dehors des conférences grand public qui sont 
directement organisées par le service enfance-jeunesse). 
Le café des parents est animé par deux professionnels afin de proposer une approche adaptée, faisant 
appel à leurs compétences spécifiques (médiation familiale, droit, psychologie…). 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
L’objet de la présente convention est de fixer les conditions dans lesquelles la maison du droit apporte son 
concours à l’animation du café des parents « Les Parenthèses » organisé par la commune de Saint-Avé.  
 
Article 2 : Engagements de l’association 
 
L’association La Maison du Droit s’engage à apporter son concours à l’animation des ateliers thématiques 
organisés dans le cadre du café des parents « Les Parenthèses » par l’intervention de son juriste. Elle 
s’engage à participer, en lien avec le second animateur à : 

- la préparation de l’atelier en effectuant un travail de recherche sur la thématique proposée  
- l’agencement de la salle et la logistique afin de recevoir le public dans de bonnes conditions et le 

réagencement à l’état initial à l’issue de la séance  
- l’encadrement et l’animation de l’atelier de façon à ce que chacun puisse s’exprimer sans 

monopoliser la parole 
- la remise et la récupération des questionnaires en fin de séance 
- la communication, aux participants, sur les autres actions du café des parents 
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- la restitution au responsable enfance-jeunesse sur le déroulement et le nombre de participants (avec 
transmission des questionnaires) 

 
Article 3 : Engagements de la commune 
 
La commune s’engage à : 
 

- mettre à disposition la salle d’activités de l’espace Jean Le Gac dans un état propre avec son 
mobilier 

- communiquer les dates et les thématiques des ateliers par voie de presse, liste de diffusion, dépliant 
annuel et affiches 

- remettre à l’animateur les moyens d’accès aux locaux pour la tenue des ateliers, le jour de la tenue 
de l’atelier.  

- mettre à disposition des animateurs et renouveler le petit matériel nécessaire (crayons, papiers…) 
ainsi que l’alimentation (café, thé et petits gâteaux) 

 
Article 4 : Assurances et responsabilités 
 
Assureurs "Responsabilité civile": 
 
Ville de Saint-Avé : PNAS 
 159 rue du Faubourg Poissonnière 
 75009 PARIS 
 � 01.53.20.89.43 
 Contrat n°OR.203.401X 
 
Maison du Droit : Matmut 
  76030 ROUEN CEDEX 1 
  � 02.35.03.68.68 
  Contrat n°971000057992F50 
 
Article 5 : Rémunération de la prestation réalisée 
 
L’association, à travers l’intervention de son juriste, s’engage à réaliser une prestation pour la commune. A 
ce titre, elle prend en charge sa mission en tant que prestataire extérieur et reçoit un paiement pour ses 
interventions. 
Le montant dû est établi, pour 1 heure d’intervention ou de préparation à 40 € TTC.  
4 heures d’intervention (soit deux séances) donnent droit à 2 heures de préparation payées, sous réserve 
qu’elles soient réellement effectuées. 
L’association transmettra une facture à la commune pour la prise en charge des sommes dues à l’issue de 
chaque atelier, précisant les temps d’intervention et de préparation. 
 
Article 6 : Durée de la convention – conditions de résiliation 
 
La présente convention prend effet au jour de sa signature par les deux parties. 
Elle est conclue pour une période courant jusqu’au 31 décembre 2017. Elle pourra être renouvelée par 
reconduction expresse, pour des périodes ne pouvant excéder une année. 
Chacune des parties pourra mettre fin à la présente convention par lettre recommandée avec avis de 
réception, en respectant un préavis de 2 mois. 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu’elle 
pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 
infructueuse. 
 
 
Fait à Saint-Avé, le....................... 
 
 
 Le maire de Saint-Avé Le Président de l’association 

 Anne GALLO La Maison du Droit 


